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Compte rendu de la réunion CD11 

Vendredi 16 septembre 2022 

 

Membres Présents : SIMON Catherine, VEYRAC Marion, PRIZZON Charles et Maryse DANESIN Patrick, MAURY 

Max, EINIG Pascale et Jean Luc, FAUDOT BEL Laure, DODELIN Franck, BECUE Gérard 

Membres excusés : CABRERA Armando, PETIOT Michel, BOTERDAEL Jean Michel, PRAT Francis 

Membre invité : Michel Alexis 

Ordre du jour :  

• Etat financier au 31août 2022 

• Stages jeunes (dates et combien ?) 

• Préparation Assemblée générale saison 2021/2022 qui devrait avoir lieu le 4/11/2022 dans les locaux du 

club des archers de la Citée, (justificatifs financiers, élection membres au Comité Directeur, préparation 

du budget prévisionnel, invités, rapport sportif et jeunes) ... 

• Championnat salle départemental 2022 : Limoux le 29 janvier 2023 ; appel à candidature pour la saison 

23/24, 

• Mise en place d’une compétition par équipes départementales jeunes (règlement), 

• Challenge Mortreux (Dates et lieux des manches), 

• Les questions diverses sont à formuler avant le 12/09/2022 

• Programmation de la prochaine réunion. 

 

1 : Etat financier 

Présentation du compte résultat et du prévisionnel en prévision de l’Assemblée générale.  

• Dépenses : 9855€ 

• Recettes : 8275€ 

• Solde débiteur de 1580€ 

• Livret : 29700€ 

Aide financière aux archers compétiteurs 

Suite à une décision antérieure, le CD11 aide les archers allant aux championnats nationaux à hauteur de 100€.  

La question se pose pour les équipes qui se rendent au championnat de France, à ce jour pas d’aide prévue. Le 

Cd11 vote une participation en bon d’achat pour le club lors de podium en équipe : 

- 1er 150€               -   2eme 120€                  -   3eme 100€ 

Budget Prévisionnel 

Le budget présenté par la trésorière semble satisfaire l’ensemble du conseil d’administration ; Toutefois, 

l’enveloppe concernant les aides aux déplacements nationaux des archers pour la saison 2022-202 est votée et 

accordée pour la somme de 2500€ 

Les remboursements pour l’année auront lieu en aout, une fois tous les championnats réalisés. Les 

remboursements se feront uniquement par virement bancaire, les archers concernés devront fournir leur RIB au 

CD11. 
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 Stage Jeune 

Pour les stages jeunes il y aura 9 dates, reparties sur tous les clubs : 

• 30 octobre Castelnaudary 

• 20 novembre Carcassonne  

• 11 décembre Castelnaudary 

• 8 Janvier Narbonne 

• 12 février Carcassonne 

• 12 mars Carcassonne 

• 23 avril Narbonne 

• 21 mai Castelnaudary 

• 25 juin Carcassonne  

Les jeunes qui souhaitent intégrer le pôle jeune compétition du département devront participer à tous les stages 

(sauf maladie, ou motifs exceptionnel).  

 

Préparation AG du CD11 

L’AG du CD11 aura lieu le vendredi 4 novembre à partir de 19h30, salle des Archers de la cité, l’AG sera élective.   

Pour le rapport sportif, Cathy demande de l’aide aux membres, pour le 22 octobre 2022 : 

• Rapport compétition sera fait par Marion 

• Rapport Jeune sera fait par Patrick  

 

Championnat départemental 

Le championnat départemental aura lieu le 29 janvier à Limoux. 

Le club de Limoux aura besoin que les autres clubs leur prêtent : 

• Les scoreurs  

• De la ciblerie 

• Et de l’aide pour le logiciel Résult’arc. 

• Le club de Carcassonne centralisera l’ensemble des inscriptions. Ces dernières se feront sur l’adresse mail 

de Carcassonne. 

• Le club de Carcassonne prend en charge l’ensemble de l’informatique pour le Championnat 

départemental (Inscriptions, plan de cible, duels et résultats 

• Pour 2024, le club de Castelnaudary se propose pour l’organisation. 

 

Compétition par équipe départementale  

Cathy a proposé aux clubs de l’Occitanie de mettre en place une compétition par équipes départementales.  

• La première compétition se fait en salle, peu importe le lieu dans la région 

• La deuxième compétition doit être le championnat départemental  

• La troisième compétition en extérieure au championnat régional TAE International  

Cette proposition est en attente de validation du CRTAO. 
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Challenge Mortreux 

Le challenge Mortreux cette année sera modifié, seules les premières années auront accès au Challenge 

Mortreux, et les poussins 1ere et 2eme années 

Les catégories changent aussi : 

• Poussin 1ere année mixte, viseur et sans viseur ensemble à 10m sur 122 

• Poussin 2eme année mixte, viseur et sans viseur ensemble à 10m sur 122 

• Benjamin mixte viseur, sur 60 à 15m 

• Benjamin mixte sans viseur, sur 60 à 15m 

• Minimes mixte viseur sur 60 à 15m 

• Minime mixte sans viseur sur 60 à 15m 

• Cadet mixte viseur sur 40 à 15m 

• Cadet mixte sans viseur sur 40 à 15m 

L’équipe devra être composée :  

• 1 poussin  

• 1 benjamin 

• 1 minime  

• Le 4eme au choix sauf poussin  

La coupe du vainqueur sera remise en jeux à chaque fois, et continuera d’une année à une autre.  

Les dates pour les compétitions sont : 

• 25 mars à Carcassonne en salle 

• 15 avril à Narbonne en extérieur 

• 13 mai à Bizanet en parcours 

Divers 

Maia Tincu licenciée a Narbonne et espoir français était liée avec le département par la signature d’une 

convention sur 3 ans. 

Elle rompt son contrat en quittant le club de Narbonne. Nous déplorons le fait qu’elle nous quitte sans nous 

prévenir personnellement. 

 

Fin de la réunion 21h30 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 3 février 2023 à 19h15, dans les locaux des archers de la cité.  

 

           La secrétaire                                              la présidente 

Marion Veyrac  
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